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Points de contact et participants au Réseau aux Pays-Bas

Aux Pays-Bas, un point de contact central a été désigné au sein du ministère de la justice et de la sécurité. Par
ailleurs, un point de contact a également été désigné pour le pouvoir judiciaire.

Outre les points de contact, les associations professionnelles des professions juridiques libérales (avocats,
notaires et huissiers) participent aussi au Réseau.

Les autorités centrales désignées en vertu de diverses directives [notamment la directive (CE) nº 2201/2003, la
directive (CE) nº 4/2009 et la directive (CE) nº 1393/2007] participent également au Réseau.

La communication avec la Commission européenne (en l’occurrence, le secrétariat du RJE-civil) s’effectue
généralement par l’intermédiaire du point de contact central. Le secrétariat du RJE-civil veille, le cas échéant, à
ce que les informations et les questions parviennent auprès de l’instance concernée.

Habituellement, les points de contact et les participants (à savoir, les autorités centrales) communiquent
directement entre elles et avec les points de contact et participants des autres États membres.

Les participants sont invités à participer aux réunions du Réseau en fonction de l’ordre du jour de celles-ci.

Les points de contact et les participants néerlandais se rencontrent en outre une fois par an. Au cours de cette
rencontre, ils discutent des activités du Réseau et examinent les possibilités de renforcer la communication
mutuelle.
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Les versions linguistiques de cette page sont gérées par les points de contact du RJE correspondants. Les traductions ont été
effectuées par les services de la Commission européenne. Il est possible que l'autorité nationale compétente ait introduit
depuis des changements dans la version originale, qui n'ont pas encore été répercutés dans les traductions. La Commission
et le RJE déclinent toute responsabilité à l'égard des informations et des données contenues ou auxquelles il est fait
référence dans le présent document. Veuillez vous reporter à l'avis juridique pour connaître les règles en matière de droit
d'auteur applicables dans l'État membre responsable de cette page.
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